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ALPES DE HAUTE PROVENCE – LUTTE 

CONTRE LA PRECARITE ALIMENTAIRE

FORMATION-SENSIBILISATION
16 février 2022
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Bienvenue !

Valérie Siraud

valerie.siraud@solidarites-actives.com

Sarah Solchany

sarah.solchany@solidarites-actives.com
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mailto:valerie.siraud@solidarites-actives.com
mailto:Maria-ana.cabrita@solidarites-actives.com
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Ansa/La Banque postale-octobre 2021
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L’Agence nouvelle des solidarités 

actives (Ansa)
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Objectifs de la formation-sensibilisation

Développer une lecture commune et se coordonner
autour de la lutte contre la précarité alimentaire dans
les Alpes-de-Haute-Provence

S’approprier les leçons de la crise sanitaire et
échanger sur les besoins pour proposer une instance
pérenne de coordination départementale

Objectif principal 

Sous-objectifs

S’approprier les premiers constats et enseignements
du Projet alimentaire territorial de la communauté
d'agglomération Provence-Alpes
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Définir la précarité alimentaire

Définition précarité alimentaire : situation dans laquelle une personne ne dispose pas
d’un accès garanti à une alimentation suffisante et de qualité, durable, dans le respect
de ses préférences alimentaires et de ses besoins nutritionnels, pouvant entraîner ou
découler de l’exclusion et de la disqualification sociale ou d’un environnement
appauvri.
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Définir la précarité alimentaire

Indice domestique de la faim (HHS) : indicateur simple pour mesurer la faim
dans les ménages en zones d’insécurité alimentaire, spécialement développé et
validé pour un usage interculturel
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Définir la précarité alimentaire
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Définir l’alimentation de qualité

Le thème de la qualité de l’alimentation est devenu un sujet de
société majeur

Source : Labo de l’ESS, (2020). Agir contre la précarité alimentaire en favorisant
l’accès de tou·te·s à une alimentation de qualité - Étude-action agriculture &
alimentation durables.

https://www.solidarites-actives.com/sites/default/files/2021-04/3_RevueLitterature_PrecAlim.pdf
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Comprendre les freins d’accès à une alimentation de 
qualité

Source : Labo de l’ESS, (2020). Agir contre la précarité alimentaire en favorisant l’accès de
tou·te·s à une alimentation de qualité - Étude-action agriculture & alimentation durables.

https://www.solidarites-actives.com/sites/default/files/2021-04/3_RevueLitterature_PrecAlim.pdf
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Chiffres clés de la précarité alimentaire 

• Selon l’étude INCA3 (2017), l’insécurité alimentaire touche 11 à 12% des
ménages, dont autour de 4% en insécurité alimentaire sévère et 7 à 8% en
insécurité alimentaire modérée.

• Selon le baromètre IPSOS-Secours Populaire, en 2021, 30% de l’échantillon
rencontre des difficultés financières à se procurer une alimentation saine et
équilibrée pour assurer 3 repas par jour (23% en 2020).

• La moitié des personnes avec un revenu mensuel net du foyer inférieur à 1200
euros n’arrive pas à manger 3 repas sains par jour.

Progression spectaculaire de l’aide alimentaire

• L’aide alimentaire en France concerne 5,5 millions de personnes (IGAS, 2019).

• Depuis 10 ans le public de l’aide alimentaire a été presque multiplié par deux et
335 000 tonnes de nourriture lui ont été distribuées en 2018.
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Chiffres clés de la précarité alimentaire 

11

Source : Aide alimentaire : une fréquentation accrue des centres de distribution
dans les grandes villes les plus exposées à la pauvreté début 2021 (DREES, 2022)

Une fréquentation accrue des centres de distribution dans les grandes villes 
les plus exposées à la pauvreté début 2021

• Selon l’étude de la DRESS 
(2022), 57% des centres 
interrogés déclarent une 
augmentation de la 
fréquentation forte ou 
modéré

• En PACA, 37% des centres 
témoignent d’une 
augmentation forte, 
contre 21% à l’échelle 
nationale. 

https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/sites/default/files/2022-01/er1218.pdf
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Chiffres clés de la précarité alimentaire 

Source : SO WHAT? Policy brief n° 10 (octobre 2019) Dominique Paturel, Christophe-Toussaint
Soulard, Simon Vonthron – Chaire Unesco Alimentations du monde
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Aide alimentaire : qui est concerné ?

Source : Etude nationale auprès des personnes accueillies par les
associations et CCAS partenaires de la FFBA. CSA Research, (2018).

https://www.banquealimentaire.org/sites/default/files/2019-05/Extrait%20etude%20CSA.pdf
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Aide alimentaire : qui est concerné ?

Crise sanitaire et sociale :  qui sont « les nouveaux publics » de l’aide 
alimentaire ?

Source : Aux guichets de l’aide alimentaire : les “nouveaux publics” du confinement ?
(Paris et Saint-Denis, 29 avril- 19 mai 2020) – Samu Social (2020)

« Ce rapport porte sur ces “nouveaux publics” de l’aide alimentaire et 
indissociablement sur ce que doit cette présomption de nouveauté au confinement. »

Du 29 avril au 14 mai 2020 – 10 lieux d’enquête observation de distributions
alimentaires observées (Paris + Seine-Saint-Denis)

Faux nouveaux publics : groupes déjà soutenus par l’assistance dont aide 
alimentaire

Vrais nouveaux publics : groupes recourant nouvellement à l’aide alimentaire
• Les étudiants précaires
• « Main d’oeuvre étrangère à quai et à sec »
• « Ménages qui d’ordinaire parviennent à joindre les deux bouts mais dont 

le confinement désorganise les systèmes de survie »

https://www.samusocial.paris/sites/default/files/2020-07/%5BNP%5D%20Rapport_20200622FINAL.pdf
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Aide alimentaire : qui est concerné ?

Source : Etude flash sur les effets de la crise sanitaire sur les publics reçus aux
Restos du Cœur – Agence Phare (2021)

Crise sanitaire et sociale :  qui sont « les nouveaux publics » de l’aide 
alimentaire ?

https://www.restosducoeur.org/wp-content/uploads/2021/03/restos-du-coeur_etude_covid_publics_edition-2021.pdf
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Quelles sont les conséquences de la précarité 
alimentaire ?

+ difficile d’avoir une alimentation adéquate d’un point de vue nutritionnel
avec de faibles revenus : en dessous du seuil de 3,85 euros par jour, il
est impossible de garantir une alimentation adéquate d’un point de vue
nutritionnel

Alimentation, nutrition et inégalités sociales de santé

L’idée reçue souvent mise en avant : Pour maintenir une bonne alimentation et une
bonne santé malgré les contraintes, il reviendrait aux ménages pauvres de faire de
meilleurs choix – mieux gérer leurs budgets, changer d’habitudes alimentaires,
apprendre à cuisiner pour limiter les coûts

Or, les choix alimentaires ne relèvent pas que d’une question d’éducation
et de responsabilité personnelle

Autres contraintes qui incitent ménages pauvres à se tourner vers des
produits transformés : difficultés de transport et stockage des denrées,
manque de temps, absence de matériel adéquat, offre autour de soi

Source : DARMON, N. (2020). Nutrition, santé et pauvreté, CIVAM

https://drapps-occitanie.fr/wp-content/uploads/2020/07/2020-Fiche-Nutrition-precarite-sant%C3%A9-CIVAM.pdf
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Quelles sont les conséquences de la précarité 
alimentaire ?

Rôle social de l’alimentation pour une personne 

Source : ATD Quart Monde, (2014). Se nourrir lorsqu’on est pauvre. 
Analyse et ressenti de personnes en situation de précarité.

https://www.solidarites-actives.com/sites/default/files/2021-03/Annexe_ATD_rapport_SeNourrir.pdf
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Quelles sont les conséquences de la précarité 
alimentaire ?

Précarité alimentaire et le défi d’une alimentation durable

ENJEUX ALIMENTATION DURABLE 

Contribuer à une chaîne 
alimentaire durable

Faire évoluer les 
pratiques alimentaires

Lutter contre le 
gaspillage alimentaire
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Quelles sont les conséquences de la précarité 
alimentaire ?
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Portrait de territoire - Alpes-de-Haute-Provence

1) Population

⚫ Une population principalement rurale : 53 % de la population vit en territoire
rural (12% en PACA) pour une densité de 23 habitants au km².

⚫ Avec des problématiques d’isolement/éloignement : 23,4 % habite à plus de 30
minutes des équipements de la gamme supérieure (lycées, supermarchés etc.)
contre 2,5 % en PACA.

⚫ Et un indice de vieillissement important (rapport de la population des 65 ans et
plus sur celle des moins de 20 ans.) : 123,2 (101,5 en PACA).

⚫ Une présence importante de familles monoparentales : 27 % des familles sont
monoparentales contre 27,8% en PACA et 25 % en France.

⚫ 2) Pauvreté

⚫ Un taux de pauvreté plus fort que la moyenne nationale : 16,6 % contre 14,6 %
en France et 17,3 % en PACA.

⚫ Revenu de Solidarité Active / AAH : 5,2 % de la population adulte est allocataire
du RSA contre 6 % en PACA en décembre 2020 et 3,9 % de l’AAH contre 3,4 % en
PACA.

⚫ Taux d’allocataire dépendants des prestations CAF: 11,8% contre 13,2% en PACA.
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Portrait de territoire - Alpes-de-Haute-Provence

3) Chômage, insertion

⚫ Un taux de chômage plus élevé que la moyenne régionale : au troisième trimestre
2021 9,2 % de la population était au chômage (9,1 % en PACA et 7,9 % en France
métropolitaine).

⚫ Avec une proportion importante de chômeurs de longue durée (CELD) : 50,1 % contre
46,5 % au niveau régional.

⚫ Une population jeune qui rencontre des difficultés d’insertion : 27,9 % des jeunes sont
non insérés ( jeunes de 15-24 ans ni en emploi, ni scolarisés - NEET) contre 24,4 % en
PACA.

4) Logement, Habitat

⚫ Trois Quartiers Politique de la Ville (QPV) sur le département ( 1 à Digne et 2
Manosque) représentant 4,3 % de la population…

⚫ Taux de PPPI (Parc Privé Potentiellement Indigne) : 10,1 % contre 10,4 % en PACA et
6 % au niveau national.

⚫ Données issues de l’INSEE, de Pôle Emploi, du DROS, de la CAF, de la DREETS et de la DREAL
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L’offre d’aide alimentaire - Alpes-de-Haute-Provence

Aux cotés du département, des collectivités, et de l’État 

un réseau d’acteurs associatifs engagés...

- La Banque alimentaire

- Les Restos du Cœur

- Le Secours Catholique

- Le Secours Populaire Français

- La Croix Rouge Française

- L’ANDES

- ESPICIARE
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ISATIS GOURMANDIGNE Château-Arnoux Saint-Auban

ISATIS EPICETOU Epicerie intinérante (Riez, Castellane, Digne-les-Bains)

POINT RENCONTRE Château-Arnoux Saint-Auban

EPICE-RIT Volx

LA MERIDIENNE Villeneuve

A CŒUR OUVERT Peyruis

LA FOURMI GOURMANDE Manosque

LA POIRE EN DEUX Forcalquier

LA CHAINE D’ORAISON Oraison

Les Épiceries Sociales et Solidaires 
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SAINT BENOIT LABRE Restauration collective pour les personnes hébergées + Colis d’urgence

APPASE Colis pour les personnes hébérgées

SAINT BENOIT LABRE Restauration collective pour les personnes hébergées + Colis d’urgence

ATELIER DES ORMEAUX Colis pour les hébergés et pour les personnes qui fréquentaient l’accueil de jour.

LE POINT RENCONTRE Épicerie Sociale + Colis d’urgence

CAVALDONNE Colis pour les hébergés et en lien avec la Mairie et l’association « roue de secours » pour 

des personnes âgées du village 

Les centres d’hébergement et les accueils de jour  
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Cartographie maillage de l’aide alimentaire dans les 
Alpes-de-Haute-Provence
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Aide alimentaire : d’une action caritative d’urgence à 
une politique de LCPA
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Aide alimentaire : d’une action caritative d’urgence à 
une politique de LCPA

MOBILISATION DU SECTEUR ASSOCIATIF CARITATIF 

POUR COMBLER MANQUES ETAT PROVIDENCE EN 

CRISE 

19901970

1ère Banque 

Alimentaire est 

créée à Arcueil

1984

1985

Création Restos 

du Cœur 

« Loi Coluche » : 

réduction d’impôts pour 

les donateur.rice.s assos 

de lutte contre la pauvreté

1988

Création PEAD visant à 

orienter les surplus de 

l’agriculture européenne 

vers les associations 

d’aide alimentaire (AA)

1986

1er Plan national 

d’accès à 

l’alimentation

1994

HAUSSE DES BESOINS D’AIDE ALIMENTAIRE ET 

INSTUTIONNALISATION PROGRESSIVE DE L’AIDE 

ALIMENTAIRE

Loi LMAP : 

définition aide 

alimentaire

2010

FEAD : dissociation de l’AA 

de la PAC pour devenir une 

aide sociale

2014

Loi Garot : acte lien 

entre AA et lutte 

contre le gaspillage 

– supermarchés de 

400m2 ont 

l’obligation de 

céder invendus 

alim aux 

associations

2016FAO : directives pour la 

concrétisation du droit à 

une alimentation adéquate

2004

Loi d’avenir pour l’agriculture : 

création PAT
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DE L’AIDE ALIMENTAIRE A UNE ACTION SYSTEMIQUE CONTRE LA PRECARITE ALIMENTAIRE : UN CHANGEMENT 

DE PARADIGME ?

Loi EGALIM : 

Définition de la précarité 

alimentaire CASF; 

50% de produits de qualité et 

durables dont au moins 20% 

bio en restauration collective;

Substitution des plastiques + 

lutte contre le gaspillage + 

diversification des sources de 

protéine 

Proposition de création d’une sécurité 

sociale de l’alimentation portée par le 

groupe « Agriculture et Souveraineté 

Alimentaire » (AgriSTA)

2018

Rapport IGAS appelant au 

développement d’une politique 

systémique de lutte contre la précarité 

alimentaire 

2019

Programme national pour 

l'alimentation 2019-2023 – axe justice 

sociale , PAT, restau co

2020 - 2021

Création du Comité national de 

coordination de la lutte contre la 

précarité alimentaire (COCOLUPA)

AAP France Relance : soutien aux 

association de lutte contre la 

pauvreté, axe LCPA

Crise sanitaire et sociale : hausse du recours à 

l’aide alimentaire; arrivée de nouveaux publics →

renforcement AA pour répondre à l’urgence // 

accélère réflexions changement de modèle 

Stratégie Pauvreté 2018-2022

GT5 Accès à l’alim –

Tarification sociale cantines et 

Petits-dej à l’école

De l’aide alimentaire à la lutte contre la précarité 
alimentaire 

Loi Climat et résilience (2021) soutien 

vente en vrac + repas végé + chèque 

alimentation durable 

Circulaire du 2 juillet 2020 : mission 

confiée aux préfets et DDETS de créer 

instance de coordination pour lutter 

contre la précarité alimentaire
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Rapport Terra Nova

Le rapport clarifie les enjeux liés à l’insécurité alimentaire et identifie des principes

directeurs pour une sécurité alimentaire durable.

Les rédacteurs proposent la définition suivante : « La sécurité alimentaire durable

existe lorsque tous les individus ont un accès économique, physique et social

égalitaire à une alimentation durable de manière coordonnée et pérenne ». Le

rapport précise les critères permettant de guider un dispositif permettant de

garantir une sécurité alimentaire durable. Le rapport analyse les différentes

pratiques à l’œuvre au regard de ces critères.

Il s’agit d’agir conjointement sur 

l’accessibilité économique, 

l’accessibilité physique, le 

développement du pouvoir 

d’agir des personnes concernées 

tout en maintenant une réponse 

aux situations d’urgence.

Cette démarche encourage des 

pratiques d’ aller vers pour 

limiter le non recours.

Source : Vers une sécurité alimentaire 

durable : enjeux, initiatives et principes 

directeurs | Terra Nova (tnova.fr)

https://tnova.fr/societe/alimentation/vers-une-securite-alimentaire-durable-enjeux-initiatives-et-principes-directeurs/
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Quels arguments pour défendre la nécessité d’agir 
contre la précarité alimentaire aujourd’hui ? 
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De la nécessité de dépasser un modèle distributif inapte à 
agir sur les causes structurelles de la précarité alimentaire

Le tableau intègre les contributions du groupe lors de la journée 

sensibilisation. 
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De la nécessité de dépasser un modèle distributif inapte à 
agir sur les causes structurelles de la précarité alimentaire

Le tableau intègre les contributions du groupe lors de la journée 

sensibilisation. 
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De la nécessité de dépasser un modèle distributif inapte à 
agir sur les causes structurelles de la précarité alimentaire

Le tableau intègre les contributions du groupe lors de la journée 

sensibilisation. 
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Pause déjeuner

34
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Le modèle distributif d’AA en France
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La logistique de l’AA

Des difficultés logistiques propres au secteur de l’aide alimentaire :

• ressources humaines peu professionnalisées et discontinues

• matériels souvent inadaptés et sous utilisés

• absence de systèmes d’information

• flux irréguliers avec flux poussés à des moments ponctuels

• offre incomplète

• absence de valorisation des coûts logistiques associés à des

produits considérés comme « gratuits »

Source : Solutions logistiques pour l’approvisionnement et la distribution de l’aide
alimentaire -Revivre, DRIAAF (2018)

https://driaaf.ile-de-france.agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/Rapport_final_Revivre_cle4dd711.pdf
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Lutte contre le gaspillage alimentaire et évolution du 
système

• Le Pacte National de Lutte Contre le Gaspillage Alimentaire en 2013
• Lois Garot en 2016
• Loi Egalim en 2018
• Loi Climat et résilience en 2021

Réduire de 50% le gaspillage d’ici 2025

Conséquences :
• Transfert d’une partie de la gestion des déchets et invendus sur les

associations

• Augmentation de la quantité de denrées disponibles à date courte

• Emergence de « nouveaux acteurs », dit « antigaspi », qui font le lien
entre distributeurs et associations

RISQUE : que l’aide alimentaire soit conçue comme un « débouché » pour les 
invendus de la grande distribution et non pas comme un dépannage d’urgence ou 

une « porte d’entrée » vers l’accompagnement social
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Politique de lutte contre la précarité alimentaire : des 
champs d’intervention et une complémentarité à clarifier

R
ég

io
n

al

CORELUPA

GT5 « Accès à l’alimentation » 

ADEME, ARS, DRAAF, DREAL, DREETS 

Objectif : Structurer durablement la coordination des acteurs vers un horizon commun, celui d’une aide alimentaire

soucieuse de l’autonomie des personnes, de l’environnement et de la qualité de l’alimentation

Objectif : accompagnement financier et technique

des acteurs de terrain à travers l’animation et le

pilotage de programmes nationaux déclinés au

régional : PNA, PNNS, PRSE

N
at

io
n

al

Comité national de coordination de la lutte contre la précarité alimentaire (COCOLUPA)
Ministère  des Solidarités et de la Santé / Ministère chargé du logement / Ministère de l’agriculture et de 

l’alimentation - Présidence : DGCS

Programme national de l'alimentation et 
de la nutrition (PNAN) (2019-2023) 

Stratégie Nationale à la prévention et lutte contre la 
pauvreté

Mise en place le 1er juillet 2021

Cf.COCOLUPA

Animation : CD 84 et ACF Marseille

Membres : Associations aide alimentaire, collectivités 

territoriales, porteurs de projet associatifs, services de 

l’Etat, porteurs de PAT

Objectifs: Interconnaissance et mise en réseau, 

Partage d’informations, Echange de bonnes pratiques, 

Emergence et développement de projets innovants,  

D
ép

ar
te

m
en

ta
l

Instances départementales d’accès à l’alimentaire des publics précaires – Instruction 2 juillet 2020

Coordination assurée par l'UDESS

Co-financement CD05/ Etat des 

producteurs locaux Aide 

Alimentaire 

05 Hautes Alpes 

Instance mise en place mais 

portage à trancher : 

institutionnel ou animation 

des réseaux territoriaux ?

06 Alpes-Maritimes

13 Bouches-du-
Rhône

Instance mise en place.

Diagnostic territorial +

formation en cours avec

appui Ansa

84 Vaucluse

Instance prévue pour 

septembre 2021

Diagnostic territorial PAT

83 Var

04 Alpes de 
Haute Provence

CRALIM

Mise en place 2019 

CF.Loi EGALIM

Objectif : améliorer l’impact social

global des actions d’aide

alimentaire. Feuille de route en

cours

DREETS, DRAAF, ARS, Caf, 

CROUS, URIOPSS, assos têtes 

de réseau, chambres 

consulaires
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Composition de l’instance départementale selon instruction 2 juillet
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CALENDRIER :

Fin 2020 : Un diagnostic
=> 8 enjeux agricoles et
alimentaires

1er semestre 2021 :
Une concertation, des
partenaires

2ème semestre 2021 :
17 actions à mettre en
œuvre ensemble

Début 2022 : Arrivée d’un
stagiaire pour accélérer la
mise en œuvre des actions

Fin 2022 : Evaluation
=> Mise à jour des objectifs

❖ SOUTENIR L’AGRICULTURE
Installations, transmissions, préservation et orientation du foncier agricole, diversification animale et
végétale, sauvegarde du modèle d’abattoir local

❖ FACILITER LA TRANSITION VERS UNE AGRICULTURE PLUS ECOLOGIQUE
Agriculture biologique et raisonnée, HVE, promotion des pratiques agroécologiques

❖ PERMETTRE L’ACCES A UNE ALIMENTATION SAINE ET LOCALE POUR TOUS
Dans les restaurants, dans la restauration collective, dans de nouveaux points de vente

❖ SE MOBILISER CONTRE L’INSECURITE ALIMENTAIRE
Fédérer les acteurs sur le territoire, favoriser l’accès aux produits locaux et de qualité dans l’aide
alimentaire

❖ SOUTENIR LES CIRCUITS COURTS
Cartographie des points de vente et consommation de produits locaux et de qualité, label GEOfood
pour les restaurateurs, producteurs et artisans

❖ REDUIRE LE GASPILLAGE ALIMENTAIRE
Chez les restaurateurs, les commerçants

❖ SENSIBILISER LES HABITANTS A CES ENJEUX
Via une page facebook, une page linkedin, des collaborations de communication

Projet Alimentaire Territorial de l’Agglo

https://www.facebook.com/projetalimterritorialPAA
https://www.linkedin.com/company/projet-alimentaire-du-territoire-de-paa
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Projet Alimentaire Territorial

Partenaires : l’Etat (Plan de relance), la DRAAF, l’ADEME, la Région SUD et le 

Département  

Calendrier : 2019-2023

Stage en 2019 sur la gouvernance et la demande alimentaire des habitants 

Thématiques d’actions : 

➢ Education alimentaire : 
➢ Mise en place de carrés potagers dans les crèches intercommunales

➢ Interventions dans les écoles primaires et maternelles

➢ Atteinte des objectifs de la loi EGAlim pour la restauration collective :

➢ Approvisionnement des restaurants collectifs en produits régionaux

➢ Une étude pour améliorer/développer des repas bio et/ou locaux dans les 

crèches et centres de loisir intercommunaux.

➢ Un état des lieux des différents modes de gestion des cantines des écoles 

primaires 
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Projet Alimentaire Territorial

➢ Soutien à la production de produits durables et de qualité : 
➢ Développement des jardins partagés 

➢ Protection du foncier agricole

➢ Valorisation de la production agricole

➢ Environnement dont la lutte contre les pertes et le gaspillage alimentaire :
➢ Diminution du gaspillage alimentaire dans les écoles primaires

➢ Diminution du gaspillage alimentaire dans les collèges

➢ Une étude sur la production, la réduction et la valorisation des biodéchets (don 

alimentaire.) 

➢ Justice sociale :
➢ Un service civique en 2022 pour coordonner le don, l’accès aux jardins partagés du 

public précaire et des animations spécifiques en lien avec les associations locales et 

les services sociaux. 
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Les PAT de la CCAPV (2019) et de PAA (2021) ont mis en avant un enjeu
d’accessibilité alimentaire sur leur territoire.
= l’accès des personnes les plus vulnérables à une alimentation saine, locale, de qualité

2019 : L’accès à l’alimentation est un volet de la stratégie régionale de
lutte contre la pauvreté.
➢ Une instance régionale (CORELUPA) et un groupe de travail régional

pour réunir les acteurs qui agissent contre la précarité alimentaire
en Région SUD-PACA

➢ Départements du 04, du 05 et du 06 sous-représentés dans cette
coordination régionale.

Fin 2021 : Coopération avec la DDETSPP pour se coordonner dans le
04.

Porteurs de projet 
PAT

Collectivités 
territoriales 

Réseaux 
d’agriculteurs

Associations d’aide 
alimentaire

Epiceries sociales 

Porteurs de projets associatifs + acteurs 
économie sociale et solidaire

Services 
départementaux et 
régionaux de l’Etat

Coordination régionale 
:

La question de la précarité alimentaire
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Les PAT en Région SUD-PACA, et les attentes du 
Ministère de l’Agriculture en matière de précarité 

alimentaire

OBJECTIFS : 
Soutenir le développement de projets permettant 

l’accès des publics aux produits, frais et de qualité, en 
particulier aux populations isolées ou modestes.

 Sensibiliser les porteurs de PAT
Aujourd’hui, sur la trentaine de PAT de la région, la
moitié traite de la précarité alimentaire de manière
ponctuelle (diagnostic, épicerie sociale, CCAS)

 Continuer d'accompagner dans la connaissance
- de la thématique
- des acteurs : institutions, associations, 
producteurs
- du diagnostic social territorial : impacts de la
crise, taux de pauvreté, typologies, distribution de
l'aide alimentaire

Dans les deux exemples de PAT, à ce jour
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Provence Alpes Agglomération

En 2018, à Digne-les-Bains :

= environ 7,6% des ménages de la commune

Exemple des sources d’approvisionnement du Secours populaire :
• FEAD : Fond Européen d’aide alimentaire (75,8%)
• Banque alimentaire
• Ramasse auprès des GMS, producteurs et artisans (16%)
• Centrale d’achat des associations nationales
• Collecte départementale auprès des particuliers dans les GMS (8%)
• Achat de denrées alimentaire à divers fournisseurs
Exemple récent : achat de produits frais (pommes de terre et oignons) sur Digne.

Question de l’approvisionnement : 
Part minoritaire de produits issus du territoire, majorité de grands réseaux de distribution.

Capitaliser sur les éléments de diagnostic pour 
fédérer
les acteurs, en faisant émerger des besoins communs

Rôle du PAT : renforcer le 
lien avec le monde agricole
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Point 
Rencontre
Conserverie 
anti-gaspi

Secours 
populaire
Démarches 

d’approvision-
nement local

A Fleur de 
Pierre
Jardins 

partagés dans 
quartiers 
précaires

Epicetou
ESS itinérante à 
destination des 
publics éloignés

Gourmandigne
ESS, partenariats 

avec des 
producteurs 

locaux

Attentes et besoins exprimés :

• Approvisionnement local
Partenariat avec agriculteurs pour glanage, redistribution du 
surplus, tarifs préférentiels,…
Partenariat avec les commerces locaux pour circuits de ramasse

• Education (alimentaire, nutritive) 

• Coordination (logistique, financière, administrative)

Source : réunion de travail CAF / CCAS Digne-les-Bains, PAA, 18 octobre 2021
Source : Diagnostic de l’offre alimentaire, 2020

INITIATIVES POUR 
L’APPROVISIONNEMENT LOCAL

CAF / 
Mutualité 

Sociale 
Agricole
Paniers 

solidaires
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Projet Alimentaire Territorial

Volet Justice sociale

➢ Objectifs du service civique :

Phase 1 : Etat des lieux
• Recensement et cartographie des acteurs (assos, CCAS, etc) de l’aide alimentaire

et de leurs caractéristiques (type de distribution, conditions d’accès, etc)

• Connaissance du public précaire et de la spécificité de la pauvreté sur notre

territoire (pauvreté cachée, interconnaissance pesante, accès à l’alimentation,

etc)

• Inventaire des sources de denrées valorisables pour le don (offre agricole, GMS, etc)

Phase 2 : Définition des besoins et propositions d’actions
• Connaitre les besoins et les attentes des associations mais aussi des bénéficiaires

• Déterminer des actions pertinentes en lien avec les besoins soulevés (ateliers

spécifiques, jardins partagés, financement de camions itinérants, etc)

• Déterminer des améliorations à partir des initiatives déjà existantes (amélioration des

paniers et/ou du choix, plus d’intimité, financement de camion réfrigéré, etc)

• Déterminer le besoin de financements et trouver des financements

Phase 3 : Mise en place des actions


